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ÉDITO

Au terme d’un processus transparent et participatif (cf. le rapport de fusion), les conseils municipaux de 
Collombey-Muraz et de Monthey proposent à leurs concitoyen.ne.s d’unir leur destinée, pour le bien-être 
de leur population et des générations futures.

Vue du ciel, l’imbrication physique de nos deux communes saute aux yeux. C’est encore plus frappant 
lorsque nous parcourons nos deux territoires. Qui sait précisément où passe la frontière entre nos deux 
communes, par exemple dans notre zone commerciale, ou encore dans nos forêts et alpages ?

Ce n’est dès lors pas un hasard si les collaborations intercommunales sont si importantes. Ces collabora-
tions restent toutefois fragiles, et surtout dévoreuses d’énergie. Elles nécessitent toujours plus de coor-
dination entre les élu.e.s. C’est autant de temps en moins pour la gestion des autres dossiers.

Allons-nous perdre notre identité en nous unissant ?

Nous autres, habitant-e-s de Collombey-Muraz, savons que ce ne sera pas le cas. Car nous vivons déjà au-
jourd’hui dans cinq villages très différents : Collombey, Muraz, Illarsaz, Collombey-le-Grand et Les Neyres 
(liste selon leur population respective).

Nous savons aussi qu’être de la même commune n’empêche pas d’avoir deux fanfares, plusieurs chœurs, 
de nombreux clubs sportifs et autres sociétés locales.

Vivre ensemble ne signifie pas gommer nos identités. Au contraire. Chacun.e d’entre nous sait que pour 
bien vivre ensemble, il convient de respecter l’autre dans sa différence. Au sortir de cette pandémie, nous 
savons que vivre ensemble, même si cela comporte des risques, rend plus fort. Parce que nous ne sommes 
pas fait.e.s pour vivre seul.e.s.

Selon une étude récente, la Suisse fait partie des 21 pays, sur 165, qui ont le statut de « démocratie 
complète ». Nous avons donc la chance de pouvoir décider, en toute souveraineté, d’unir ou pas notre 
destinée à notre commune voisine. Saisissons cette chance.

Je nous souhaite de fructueux débats en vue de cette votation historique qui aura lieu le 15 mai 2022.

VIVRE ENSEMBLE  
REND PLUS FORT

par Alexis Turin, 
vice-président
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AÎNÉS

JOURNÉE DES AÎNÉS
une année 2021 contre vents et marées
La Commission animation a redoublé d’efforts en cette période  
particulière, pour continuer à mettre sur pied diverses activités des-
tinées aux aînés de notre commune.
Le samedi 27 novembre 2021, une journée des aînés a ainsi pu  
être organisée.
Convivialité, musique, magie et un excellent repas étaient au pro-
gramme, pour le plus grand bonheur des participantes et parti-
cipants, ce qui leur a permis de déconnecter de leur quotidien, le 
temps de cette journée de retrouvailles !

Retrouvez également toutes les photos de cette journée sur le site :

www.collombey-muraz.ch
Rubrique : Vie locale / Manifestations et événements 

Depuis le 26 avril 2021, un service gratuit et confidentiel est à dis-
position des seniors de la région pour répondre à toutes leurs ques-
tions et les guider vers les bonnes ressources, afin de leur faciliter 
la vie. En 2021, ce sont plus 314 demandes qui ont pu être traitées 
par le Bureau régional d’information et de coordination Seniors, 
dont 48 provenaient de Collombey-Muraz.

Pour des renseignements sur diverses thématiques, telles qu’as-
surances sociales, aides financières ou administratives, directives 
anticipées, aide et soins à domicile, logement, entrée en EMS, sou-
tien aux proches aidants, mobilité, offre d’activités sportives, cultu-
relles ou de loisirs, etc., n’hésitez pas à contacter la répondante du 
BRIC, Mme Stéphanie Berrut.

BRIC Seniors  
Avenue du Théâtre 14
1870 Monthey 
024 565 80 86
bric@vs.prosenectute.ch

Permanence (sans rendez-vous) 
les mardis de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30.
Accueil sur rendez-vous les lundis et jeudis.

https://vs.prosenectute.ch/fr/conseil/bric.html

DIFFÉRENTES SOIRÉES D’INFORMATION PRÉVUES EN 2022

•  Le 28 avril 2022 : L’amour après 60 ans, « entre tabou et 
plaisir », avec Mme Laurence Dispaux, psychothérapeute 
sexologue (entrée CHF 10.-) à la salle Multiactivités de la 
Charmaie, à Muraz.

•  Les 1er et 2 juin 2022 : soirée sur « la préparation à la re-
traite » pour les femmes de 60 à 64 ans et les hommes 
de 60 à 65 ans, ouverte aux résident.e.s de Monthey,  
Collombey-Muraz et de la Vallée. 

  Rencontre gratuite (sur invitation communale transmise  
ultérieurement) et inscription auprès du BRIC.

LE BRIC  SENIORS 
un bureau d’information et de coordination pour les seniors
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JEUNESSE

UN COUP DE POUCE POUR LES JEUNES À COLLOMBEY-MURAZ 
Le Service Jeunesse Soluna désormais aussi sur sol communal pour créer du contact et des liens avec la jeunesse

Les communes de Collombey-Muraz et de Monthey se sont asso-
ciées pour développer un pôle d’actions socioculturelles en faveur 
de la jeunesse sur le territoire de Collombey-Muraz. Cette initiative 
est née de diff érentes collaborations, notamment autour du projet 
TSHM Chablais VS et du projet « Ramène ta fraise ! », mis en place 
dans le cadre des 20 ans de Soluna, et s’adresse principalement 
aux jeunes de 10 à 25 ans.
Pour faire connaissance, des rendez-vous réguliers sont organisés ; 
à terme, diff érents rendez-vous sportifs seront aussi proposés, ain-
si que des actions hors murs dans diff érents lieux de la commune. 
Ces rendez-vous ont pour but de connaitre, de se faire connaître 
et de créer avec les jeunes le programme et les événements de 
l’année 2022 !

DE CHALEUREUSES FESTIVITÉS POUR LA PROMOTION CIVIQUE 2021 
En 2021, 77 contemporains et contemporaines de Collombey-Muraz 
de la classe 2003 ont célébré leur majorité et ont été félicité.e.s offi  -
ciellement par la commune. 
Le 3 décembre dernier, 18 d’entre eux ont bravé le froid pour as-
sister la cérémonie de promotion civique organisée par le Conseil 
municipal, à l’extérieur, sous le préau des Perraires, afi n de respec-
ter les mesures sanitaires. En présence des membres du Conseil 
municipal, du Président du Conseil général ainsi que des dépu-
té.e.s et député.e.s suppléant.e.s de la commune, l’ensemble des 
invités ont pu se réchauff er autour de bûches fi nlandaises, en pro-
fi tant de l’animation musicale distillée avec talent par la fanfare 
Les Colombes, mobilisée pour l’occasion. Ils ont également pu 
déguster de délicieux burgers VS, galettes valaisannes et autres 
fl ammes préparés par le foodtruck Le Rodeur.
Merci à toutes les participantes et participants à cette belle soirée et 
en particulier à la commission « Animation et sociétés locales » de 
la Commune et à sa présidente Natercia Knubel pour l’organisation.

Retrouvez toutes les photos de cette soirée sur : 
www.collombey-muraz.ch
Rubrique : Vie locale / Manifestations et événements 

Repère’R aux Perraires !

Point de rendez-vous du jeudi pour les jeunes, le Repère’R est un 
coin où venir partager un moment, défi er ses amis lors d’une par-
tie de babyfoot ou d’un jeu vidéo ou, tout simplement, discuter.

Aux Perraires, les jeudis de 16h à 19h.
Prochaines dates confi rmées les 10, 17 et 24 mars 2022.

Soluna à Collombey-Muraz, c’est…

 1.  Une présence ponctuelle dans les salles de gym, 
dans l'espace public, dans la cour d'école, dans 
les diff érents lieux fréquentés par les jeunes

 2. Des moments de rencontres, d'échanges et de partage 

 3.  La possibilité de poser des questions et de demander 
du soutien en cas de besoin, sur tout type de thématique

 4.  Des opportunités pour les jeunes de créer un projet 
ou une animation

INFORMATIONS ET CONTACTS

Amélie, animatrice socioculturelle, 
pour les animations ou les projets
Tél : 078 232 18 68

Anaïs, TSHM (travail social hors murs), pour un soutien-conseil
Tél : 075 434 83 50

Service jeunesse Soluna
Avenue Plantaud 48
1870 Monthey

HORAIRES
lun-ven : 8h-12h et 13h30-17h30

https://www.solunamonthey.ch



DÉVELOPPEMENT DURABLE 

LES PERRAIRES RÉCUPÈRENT

JARDINER ENSEMBLE À COLLOMBEY-MURAZ

Cette année, les élèves de 10e année construisent en binôme des ni-
choirs à martinets. Une initiative engagée en faveur de la biodiver-
sité, forte de sens puisque les martinets font partie des 50 espèces 
d’oiseaux menacées en Suisse. Cette espèce colonise les lieux habi-
tés, c’est pourquoi les nids construits par les élèves seront installés 
sur les maisons des élèves qui le désirent et sur les bâtiments com-
munaux identifiés et sélectionnés par Bertrand Posse, de la Station 
ornithologique suisse. Les élèves pourront reconnaître leur création 
à l’aide des décorations sur les nichoirs.

Suivant « l’art des pauvres » italien et le Récup’Art d’Ambroise  
Monod, les élèves de 11e travaillent à l’aide de matériaux métal-
liques récupérés. La consigne : se servir et entrer dans le processus 
créatif. Ces cours permettent de rendre compte de la valeur cachée 
des choses : renouveler au lieu de jeter. Selon les termes employés 
par Ambroise Monod (Strasbourg, 1969), il s’agit de « redonner à 
l’objet jeté l’occasion de reprendre place dans l’univers visuel, se-
lon une finalité nouvelle ou comme une forme présente sans utilité 
aucune. […] créer à partir des déchets, des objets répudiés, des ma-
tières abandonnées, des éléments de décharge, c’est renoncer à la 
fatalité du pourrissement et établir que la création est encore une 
fête malgré des moyens dérisoires ou de dérision. »

Du côté de l’atelier de couture, poches, boutons, fils, rien n’échappe 
à la récupération. Ceci semble à contre-courant de notre mode de 
consommation actuel dans lequel les vêtements sont jetés ou don-

nés après quelques 
utilisations. D’après 
TEXAID, seuls 45 à 
50% des vêtements 
collectés peuvent être re-
vendus. Au niveau environ-
nemental, ce comportement 
pèse lourd : un jean fait plu-
sieurs fois le tour de la terre 
pour être produit. En outre, 
ces produits sont parfois 
de mauvaise qualité et ne 
durent pas. Ici, les élèves 
récupèrent des jeans dans 
leur entourage et en font 
des tabliers de cuisine, uti-
lisés au cours d’économie 
familiale. 

La préservation des espèces, la valorisation des déchets et l’appren-
tissage de la couture sont autant d’actions inscrites dans la durabi-
lité forte. Nicole Dubosson témoigne que les jeunes semblent ré-
ceptifs à ces cours. De quoi se réjouir de l’enthousiasme des jeunes, 
à qui nous souhaitons beaucoup de succès dans leurs réalisations ! 
Nous profitons également de ces quelques lignes pour remercier  
Madame Dubosson pour ce chaleureux échange.

Dans le respect de la terre, l’essentiel des cultures sont bios et 
non-hybrides, aucun engrais chimique ou pesticide n'est utilisé. En 
été, il y grouille salades, tomates, aubergines, courgettes, poivrons, 
patates sous paille. L’hiver est la saison du repos, où les engrais verts 
comme le seigle soignent la terre jusqu’au printemps suivant. Une 
haie vive permet d’abriter des animaux tels que les merles ou les 
hérissons. Cette haie est composée d’essences indigènes, achetées 
auprès du service forestier de la Commune. Celui-ci livre également 
des conseils pour leur aménagement et leur entretien.

En plus de partager ce terrain, les jardiniers aux origines multiples 
échangent autour de leur culture, de leurs connaissances et reçoivent 
régulièrement les félicitations des passant.e.s. En temps normal, des 
activités ouvertes au public ont lieu à l’image d’une soupe à la courge 
commune ou encore d’activités dans le cadre de la fête à Collombey. 
La présence d’un mandala, d’un réservoir d’eau ou d’une pergola té-
moigne que ce lieu, est propice aux expérimentations multiples. Vous 
souhaitez également apprendre à cultiver et à vous nourrir de fruits et 

légumes locaux ? Cela est tout à fait possible ! Il vous suffit de rejoindre 
l’association en payant la modeste cotisation de CHF 35.- par an.

          Trouvez plus d’infos sur leur page Facebook 
  @JardinPartageCollombeyMuraz 

ou sur le site https://jardinpartage-cm.com/ 

Par Daphné Roh, déléguée à l'énergie et au développement durable

Par Daphné Roh, déléguée à l'énergie et au développement durable

Vieux jeans, ustensiles de cuisine, bois flotté... Tant d’objets qui trouvent une seconde vie 
au CO des Perraires dans les cours de travaux manuels de Nicole Dubosson et Cédric Strahm.  

À la route Vassereule, en face du cimetière, vous trouverez une petite oasis de verdure bien entretenue : 
il s’agit du jardin partagé de Collombey-Muraz. Cette parcelle communale triangulaire qui totalise près de 800 m2 
est mise à la disposition de l’association du jardin partagé. 

À l’occasion du Festival de la Durabilité, visitez le jardin partagé !
Rendez-vous le vendredi 20 mai, dès 16h

Le programme complet du festival paraîtra courant avril. 
Plus d’infos à energie@collombey-muraz.ch
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

VIVRE SANS VOITURE À COLLOMBEY-MURAZ, C’EST POSSIBLE !

REPRISE DE LA COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 
DÈS LA MI-MARS 2022

Bien connu sous le surnom « Loulou », Pierre est né et a vécu toute sa 
vie à Collombey-Muraz. Dans son temps libre, il apprécie la marche 
et le bricolage. Pour cette édition, il a accepté de nous livrer un té-
moignage de ses 69 années passées en famille à Collombey-Muraz… 
sans auto, bien que titulaire d’un permis de conduire.

  Pourriez-vous me raconter à quoi ressemble une vie 
sans voiture ? Comment vous déplacez-vous ?

  Durant ma vie professionnelle, j’allais travailler à vélo à la sortie 
de Monthey, été comme hiver. Pendant un temps, j’ai œuvré au 
service auto et à la police à Sion. J’y allais en train. Ils étaient 
contents, car leurs parkings étaient saturés. En vacances, nous 
profi tions des chèques Reka pour visiter Zinal, par exemple.

  Aujourd’hui, j’eff ectue la majorité de mes déplacements à vélo. 
J’ai acheté une remorque pour me rendre à la déchetterie ou vé-
hiculer des outils. J’ai également un siège enfant pour déplacer 
mes petits-enfants. Cependant, prudence est de mise : il faut voir 
venir et prendre l’habitude. Pour se rendre au marché en duo, les 
bons de la commune pour les transports publics sont commodes.

  Vous êtes père de famille, comment vous êtes-vous organisé 
avec vos enfants ?

  Mes enfants ont bien vécu sans voiture. Nous vivions proches 
des centres sportifs et les enfants se déplaçaient à vélo. Nous 
faisions les courses pour toute la famille à vélo : il faut être orga-
nisé-e, ce sont des réfl exes diff érents à adopter.

  Quelles ont été ou sont pour vous les diffi  cultés 
d’une vie sans voiture ?

  En Valais, on a une bonne excuse pour avoir une voiture, parce que 
c’est compliqué. Les vallées latérales semblent excentrées. Pour 
ma part, en tant que couvreur-sanitaire, j’étais amené à eff ectuer 
des déplacements seul pour de petites réparations. Il en résultait 
une pression pour passer le permis de conduire. 

 Quels sont les avantages de cette vie sans voiture ?

  Je vois que mes proches sont souvent au garage, ils doivent 
changer les pneus, faire le plein d’essence, payer les assurances. 
Au niveau du budget, c’est une réelle diff érence. Aussi, le vélo 
m’a peut-être permis de rester plus en forme.

  La Commune de Collombey-Muraz propose une subvention 
pour l’achat de vélos électriques. Avez-vous fait l’acquisition 
d’un tel vélo ?

  Pour le moment, j’arrive encore à pédaler, je n’en ai pas l’utilité. 
Mais ce type de véhicule est adapté aux longues distances, vous 
pourriez aller à Morgins sans problème !

Par Daphné Roh, déléguée à l'énergie et au développement durable

À l’occasion du Festival de la Durabilité, visitez le jardin partagé !
Rendez-vous le vendredi 20 mai, dès 16h

Le programme complet du festival paraîtra courant avril. 
Plus d’infos à energie@collombey-muraz.ch

Les conseils de Loulou :

• Choisir un vélo solide et y mettre le prix

• Être attentif.ive à cadenasser son vélo

•  S’équiper pour tout temps (cape, gants, bonnet, 
casquette, porte-bagages, voire un sac à dos)

La collecte en porte-à-porte des déchets verts (déchets ménagers et de jardin) reprend le lundi 14 mars 2022, tous les lundis 
hors jours fériés et chômés, jusqu’au mois de novembre. Comprise dans la taxe au sac, celle-ci se fait uniquement sur inscription 
auprès de la commune. Inscriptions possibles via le formulaire en ligne ci-dessous, par email à commune@collombey-muraz.ch
ou par courrier à l’administration communale. 

Plus d'informations et inscription en ligne : 
https://www.collombey-muraz.ch/collecte-dechets-verts-papier
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Le 15 mai 2022, les habitant.e.s des communes de Collombey-Muraz et de Monthey 
seront invité.e.s à se prononcer sur le projet de fusion. Ce cahier a pour vocation 
de présenter les grandes lignes du projet et ses enjeux. Il permet également 
d’amener des éléments de réponse aux questions le plus souvent posées par 
les participant.e.s des rencontres citoyennes du mois de septembre dernier,
qu’il s’agisse du choix du nom de la commune fusionnée, de ses armoiries, de la vision 
des Municipalités ou des changements qu’impliquerait une fusion.

La loi valaisanne sur les Communes encourage les fusions de communes et les soutient 
financièrement pour permettre, notamment, la mise en place de pôles de développement 
régionaux. Dans le cas des communes de Collombey-Muraz et de Monthey, il s’agit 
d’une fusion découlant de l’opportunité de renforcer les services à la population par une 
administration centralisée, et d’atteindre une taille critique permettant de devenir un 
moteur attractif au sein de notre région chablaisienne.

La situation économique et géographique de nos deux communes se traduit par des 
défis similaires. La vision partagée des Exécutifs, attestée par les collaborations déjà en 
place, traduit les intentions de développement analogues et l’ambition d’anticiper les 
changements et l’évolution du contexte sociétal, environnemental et économique.
La volonté d’assurer un service optimal au citoyen, un cadre favorable pour la population 
actuelle et future et un tissu économique encore renforcé a guidé la démarche qui 
aboutira à la votation du 15 mai.

1 ADMINISTRATION
9 ENTITÉS

LES COLLABORATIONS
Des collaborations intercommunales existent depuis des années. 
Récemment, la construction du CSI Chablais-VS (caserne des  
pompiers) ou encore le développement des actions socio-culturelles 
pour la jeunesse sur le territoire de Collombey-Muraz par Soluna en sont 
des exemples très concrets. Les collaborations prévalent également  
dans les domaines suivants :

2

• Être leader du développement régional.

• Garantir le dynamisme et l’efficience du
service à la population.

• Garder des finances saines et augmenter
la capacité d’investissement dans le
futur.

• Se positionner comme un pôle
économique majeur dans le domaine
des services et de l’industrie.

• Être un pôle de référence dans le
domaine de l’énergie, de l’écologie
industrielle et des biotechnologies.

• Favoriser le maintien et la création des
emplois.

ÉCONOMIE

• Assurer une mobilité efficace.

• Assurer une cohérence dans la gestion
du territoire.

• Développer une urbanisation intégrée et
harmonieuse qui favorise les zones de
rencontre et les espaces verts naturels
de proximité.

TERRITOIRE &
ENVIRONNEMENT 

GOUVERNANCE &
FONCTIONNEMENT 

• Offrir à la population une qualité
de vie et des prestations optimales,
notamment grâce au développement
de la digitalisation.

• Favoriser l’intégration de la population.

• Offrir des infrastructures sportives et
culturelles de qualité.

SOCIÉTÉ & 
CADRE DE VIE

La mise en commun des compétences et la rationalisation des
ressources sont aujourd’hui une évidence. Pour autant, la complexité 
administrative et la fragile pérennité de ces collaborations 
intercommunales conduisent les Exécutifs à faire un pas de plus et
vous proposer la fusion de nos deux communes.

Sécurité, feu, police 

Énergie et 
développement durable

EMS

Routes et infrastructures

Alimentation et gestion
du réseau d’eau

Stand de tir Châble-Croix

Actions socio-culturelles
pour la jeunesse
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Énergie et 
développement durable

EMS
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Alimentation et gestion
du réseau d’eau

Stand de tir Châble-Croix

Actions socio-culturelles
pour la jeunesse



3

2017
2018

2019
2020

2021

14 MARS
2022

Mise en place d’un comité de pilotage

État des lieux et étude d’opportunité

Attribution d’un mandat au bureau SEREC Sàrl

Émissions de recommandations des groupes
de travail techniques

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur
de la poursuite des réflexions

Les nouveaux Exécutifs (nouvelle législature) 
se prononcent en faveur de la poursuite des 
réflexions

Rencontres citoyennes

Finalisation du rapport de synthèse 

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur du 
projet de fusion

Ateliers citoyens et sondage tous-ménages

Rédaction d’un rapport de synthèse

Les deux Exécutifs se prononcent en faveur de 
la poursuite des réflexions

Projet soumis à la consultation
des Conseils généraux des deux communes 

VOTATION
(15 MAI 2022)

AUTORITÉS

Conseil municipal de 9 membres
Conseil général de 60 membres

BOURGEOISIE

Bourgeoisies indépendantes,
sauf si vote contraire.

ADMINISTRATION

Services répartis dans les 
bâtiments administratifs existants 
des 2 communes.
Service de guichet citoyen et 
bureaux de vote maintenus dans 
les « anciennes » communes.

ENFANCE & JEUNESSE

Crèches-UAPE et écoles
maintenues.
Actions socio-culturelles pour la 
jeunesse poursuivies.

SANTÉ

Structures d’accueil des aînés 
maintenues.

TERRITOIRE & POPULATION

9 entités :Collombey, Muraz, 
Collombey-le-Grand, Illarsaz,
Les Neyres, Monthey, Choëx, 
Les Giettes, Vallon de They

5’839 hectares / 27’898 habitants
2e commune du Canton
10e commune romande

FINANCES

Les deux communes présentent 
des finances saines et un endet-
tement faible selon les critères de 
l’Etat du Valais. Elles envisagent  
une diminution des impôts par :

• Coefficient unifié à 1.2
• Indexation unifiée à 165%
• Objectif de degré d’autofinan-

cement unifié entre 50 et 60%.

VIE ASSOCIATIVE & LOISIRS

Événements de chaque village 
maintenus et soutenus.
Offres complémentaires et accès 
aux infrastructures développés.

CAFÉS CITOYENS
(à partir du
31 mars 2022)

PUIS

En cas de fusion, les villages garderont leurs noms et leurs codes postaux. Il est toutefois nécessaire de 
trouver un nom pour désigner la nouvelle entité administrative. 

Le choix du nom de la commune en cas de fusion est un point délicat, car il soulève des questions identitaires. 
Il doit représenter une entité, remporter l’adhésion de la population, mais aussi être praticable et cohérent. 
Plusieurs options ont été étudiées par les Exécutifs, qui ont également souhaité obtenir l’avis de la population 
en lui soumettant un sondage: 

Plus d’infos : fusion-mcm.ch

• Monthey-Collombey-Muraz : le nom le plus
consensuel s’est heurté à un préavis négatif de
Swisstopo, en raison de sa longueur.

• Il n’existe pas de lieu-dit ou de lieu emblématique 
qui puisse représenter la commune fusionnée et
servir de nouveau nom.

• Inventer un nom était une possibilité, mais
aucune proposition ne s’est avérée suffisamment
cohérente et pertinente.

• Le projet de la constituante prévoit le passage
des treize districts à six régions. La région nous
concernant étant la région de « Monthey », cette
dénomination semblait par conséquent être un
choix cohérent pour la commune fusionnée.

• En avril 2020, via un questionnaire transmis
en tous-ménages, la population des deux
communes a été invitée à faire ses propositions
de noms. Le nom Monthey est sorti en tête dans
les deux communes concernées.

LES ARMOIRIES
Les armoiries servent d’emblèmes et de marques d’appartenance. Réalisées 
selon des règles définies, elles sont également le reflet de l’histoire d’une 
commune. Dans le cas de la proposition faite par un héraldiste et soutenue 
par un groupe de travail, les armoiries de la future commune fusionnée 
marquent symboliquement le mariage et témoignent du respect de l’histoire 
et des racines des deux communes.

Les rencontres citoyennes ont permis d’identifier très concrètement le souhait 
de plusieurs citoyen.ne.s de ré-examiner diverses questions, dont la position des 
colombes sur les armoiries. La nouvelle proposition ci-contre intègre certaines 
de ces remarques pertinentes. 

DÉBATS DANS LES MÉDIAS

AGENDA
Faites-vous une idée plus précise du projet de fusion. Posez vos questions. Échangez avec 
d’autres habitant.e.s des deux communes. Les cafés citoyens vous permettent de rencontrer 
des membres des Exécutifs de Collombey-Muraz et de Monthey, qui seront présent.e.s aux six
dates à disposition :

Jeudi 31 mars à 19h
Café de la Paix - Monthey 

Vendredi 1er avril à 19h
Steakhouse La Fontaine - Collombey-Le-Grand 

Mardi 5 avril à 19h
Restaurant Les 2 Sages - Collombey

Mercredi 6 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mardi 12 avril à 19h
La Treille - Muraz

Mercredi 13 avril à 19h
Café de la Paix - Monthey

Mercredi 6 avril à 19h 
Débat Canal 9

Jeudi 7 avril à 19h 
Débat public Radio Chablais

POZE CAFÉ

Lundi 11 avril à 19h
Débat public Le Nouvelliste 
Salle multiactivités - Muraz 
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AMÉNAGEMENTS – SOCIÉTÉS

REPAS COMMUNAUTAIRES  
De nouvelles dates pour les rencontres 2022

LES TRAVAUX DE CLOS-NOVEX 
VONT BON TRAIN

Les travaux de réaménagement de Clos-Novex avaient débuté il 
y a un peu plus d’une année, par le nord, au niveau du carrefour 
avec la route de Collombey-le-Grand. Ils se situent actuellement à 
la hauteur de l’immeuble de Clos-Novex 47, où les travaux de réfec-
tion des diff érents services souterrains publics ainsi que ceux des 
services souterrains concessionnaires nécessiteux sont en cours de 
réalisation. 

Sur ce premier tronçon, le trottoir est maintenant plus large et dif-
férents aménagements ont pu être eff ectués, notamment avec la 
plantation d’arbres et la pose de nouveaux luminaires. Il est égale-
ment prévu d’installer des bancs et des poubelles tout au long de 
la rue réaménagée. La pose du tapis de fi nition de la route sera réa-
lisée dès que les températures seront suffi  santes et que les condi-
tions météorologiques le permettront.

Stoppés durant la période hivernale, les travaux ont repris le 7 fé-
vrier dernier et vont se poursuivre par étapes d’environ 100 mètres 
en direction du sud de la rue de Clos-Novex. Selon le planning, les 
travaux devraient se situer au nord de la rue du Pré Raye à fi n 2022 
et se terminer courant 2023 à la rue du Pré Raye.

Pour rappel, ce projet de réfection et de mise en valeur de ces deux 
rues, subventionné par la Confédération dans le cadre de l’agglo-
mération Chablais-Agglo, permet d’améliorer la mobilité douce et 

de réguler la vitesse sur le linéaire de la rue, mais aussi d’opter pour 
une solution qui permet de rénover la chaussée déformée. Il de-
vrait permettre à terme d’améliorer le confort et la sécurité de cet 
axe routier important. 

En raison de la situation sanitaire, l'Association des repas commu-
nautaires de Collombey-Muraz avait dû renoncer à l’organisation de 
ceux-ci depuis la fi n mars 2020. Le contexte actuel semblant évoluer 
dans le bon sens, ceux-ci ont pu reprendre le 3 mars à Collombey, 
après deux ans d'attente !

Souhaitez-vous participer à ces moments d’échange et d’amitié ? 
Jeunes, moins jeunes, familles, personnes seules, ces repas sont ou-
verts à tout un chacun et permettent de créer, de maintenir et de 
développer des liens sociaux. Vous êtes toutes et tous cordialement 
bienvenu.e.s aux prochains repas qui auront lieu le premier jeudi 
du mois à Collombey (à la salle du rez-de-chaussée de la Maison 
de commune) et le dernier jeudi du mois à Muraz (à la Charmaie). 
Le planning des repas est le suivant :

Par l’administration communale

Par l'administration communale

2022 Date Lieu

Mois Jeudi Collombey/Muraz

Mars 03.03.2022, 12h-14h Collombey

Mars 31.03.2022, 12h-14h Muraz

Avril 07.04.2022, 12h-14h Collombey

Avril 28.04.2022, 12h-14h Muraz

Mai 05.05.2022, 12h-14h Collombey

Juin 02.06.2022, 12h-14h Collombey

Juin 30.06.2022, 12h-14h Muraz

Août 25.08.2022, 12h-14h Muraz

commune@collombey-muraz.ch collombey-muraz.ch/culture2022024 473 61 61

Infos et réservationsInfos et réservations

CinemaCinema
drive-indrive-in

12-13 août

5 villages5 villages
en jazzen jazz
10-11-12 juin

duoduo
luna-ticluna-tic
4 Décembre

Les faux-Les faux-
semblantssemblants

8 octobre

- CinÉma open air -- CinÉma open air -
PrÉau du Corbier

- Concert cabaret -- Concert cabaret -
La Charmaie

- Meurtre & MystÈre- Meurtre & MystÈre    --
Les Perraires
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FINANCES COMMUNALES – BUDGET 2022

Le budget 2022 de la Commune de Collombey-Muraz a été retenu par le Conseil municipal en date du 18 octobre 2021 et approuvé par le 
Conseil général dans sa séance du 20 décembre 2021. Vous trouverez le rapport complet des comptes sous :  

            www.collombey-muraz.ch 
Rubrique Administration / Comptes et budgets 

Avec un total de revenus financiers de Fr. 37'408’200 et un total de 
charges (hors amortissements) de Fr. 33'806’100, le compte de fonc-
tionnement dégage une marge d’autofinancement de Fr. 3'602'100.

Après amortissements, le compte de fonctionnement présente un excé-
dent de revenus de Fr. 32’100. 

Les investissements nets, prévus à hauteur de Fr. 9'311’800, constituent, 
pour la plupart, la dernière étape des investissements débutés en 2020.  

Le degré d’autofinancement présente le ratio entre la marge d’autofi-
nancement et le total des investissements nets, il mesure la part des 
investissements de l’année qui est financée par le résultat avant amor-
tissements. Pour 2022, ce ratio est fortement influencé par le volume 
des investissements.

L’exercice 2022 verra pour la première fois la présentation des 
comptes avec les normes MCH2 (Modèle Comptable Harmonisé 2). 
Quelques changements notoires seront constatés, dont la présen-
tation d’un compte de résultat sur trois niveaux, des amortisse-
ments d’immobilisations axés sur la durée d’utilisation du bien, un 
tableau de flux de trésorerie ainsi qu’un calcul de la marge d’auto-

financement légèrement différent. Les prélèvements et les attribu-
tions aux financements spéciaux (services autofinancés) n’entrent 
plus dans le calcul de la marge d’autofinancement. Pour le budget 
2022, la marge est ainsi péjorée du montant des prélèvements sur 
les fonds.

Par l’administration communale

APERÇU GÉNÉRAL



La recommandation n°4 sur la présentation du compte de résultat 
prévoit deux niveaux de résultat. Le premier renseigne sur le résul-
tat opérationnel (exploitation et financement) et le deuxième sur le 
résultat extraordinaire. Le résultat total du compte modifie l’excé-
dent ou le découvert au bilan. Les imputations internes ne sont pas 
présentées et les attributions et prélèvements sur les fonds figurent 
dans le premier niveau. 

Les charges d’exploitation, amortissements compris, ont augmenté 
de Fr. 1'928’500 entre le budget 2021 et le budget 2022, ce qui 

représente une hausse de 5,36 %. Les revenus d’exploitation ont 
augmenté de Fr. 2'797’300 ou de 7,96 %. Ainsi, le résultat prove-
nant de l’activité d’exploitation, soit un bénéfice de Fr. 23’400, est 
en amélioration de Fr. 868’800. Le résultat provenant de l’activité 
de financement (charges et revenus financiers) est en augmentation 
de Fr. 154’400. Le budget 2022 ne présente pas de charges et de re-
venus extraordinaires. Ainsi, le total du compte de résultats affiche 
un bénéfice de Fr. 32’100, en augmentation de Fr. 1'023’200 par 
rapport au budget 2021.

La période que nous vivons actuellement s’inscrit dans un contexte 
économique encore incertain. Mais fort d’une progression toujours 
aussi réjouissante de ses revenus fiscaux, et de l’avis des experts en 
la matière qui s’attendent à une reprise conjoncturelle de l’ordre de 
3,4% en 2021 et 3,9% en 2022, le Conseil municipal a opté pour un 
budget de continuité, en maintenant une politique d’investissements 
ambitieuse permettant un soutien actif de l’économie régionale et lo-

cale. D’importantes études et analyses seront lancées en 2022, afin 
de définir les futures priorités de l’exécutif et d’allouer ainsi les res-
sources disponibles de manière ciblée.
Pour les exercices futurs, une attention particulière sera apportée à la 
maîtrise des investissements sur le moyen terme et au ralentissement 
de l’augmentation des charges de fonctionnement, afin d’assurer la 
pérennité financière de la commune. 

LE COMPTE DE RÉSULTAT ÉCHELONNÉ

CONCLUSIONS

AUTORITÉS

Le compte de résultat échelonné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget 2022 Budget 2021 Comptes 2020  Ecarts B22/B21 en %

  

30 Charges de personnel 8 155 100.00    7 765 500.00    7 157 295.57       389 600.00         5.02%

31 Charges de biens et services 7 953 400.00    7 624 600.00    6 869 823.98       328 800.00         4.31%

33
 Amortissement du patrimoine 
administratif     4 839 600.00     5 368 000.00        5 811 487.15         -528 400.00 -9.84%

35
 Attribution aux fonds  et 
financements spéciaux                       -                         -                           -                           -   

36 Charges de transferts 16 985 600.00  15 247 100.00  14 697 729.70     1 738 500.00      11.40%
37 Subventions redistribuées -                    -                    -                      -                      

37 933 700.00  36 005 200.00  34 536 336.40     1 928 500.00      5.36%

40 Revenus fiscaux 25 117 000.00  23 125 400.00  24 925 166.47     1 991 600.00      8.61%

41 Patentes et concessions 346 100.00       362 200.00       349 268.05          -16 100.00          -4.45%
42 Taxes 5 120 400.00    5 041 100.00    4 964 735.24       79 300.00           1.57%
43 Revenus divers -                    -                    -                      -                      
45  Prélèvements sur les fonds et 

financements spéciaux     1 604 700.00     1 123 400.00           402 175.58 481 300.00         42.84%

46 Revenus de transferts 5 768 900.00    5 507 700.00    5 610 467.35       261 200.00         4.74%
47  Subventions à redistribuer                       -                         -                           -   -                      

  37 957 100.00   35 159 800.00      36 251 812.69 2 797 300.00      7.96%

R1
 Résultat provenant de 
l'activité d'exploitation          23 400.00       -845 400.00        1 715 476.29          868 800.00 -103%

34 Charges financières 676 800.00       792 600.00       924 227.20          -115 800.00        -14.61%
44 Revenus financiers 685 500.00       646 900.00       739 552.77          38 600.00           5.97%

R2
 Résultat provenant de 
l'activité de financement            8 700.00       -145 700.00         -184 674.43          154 400.00 -106%

O1          32 100.00       -991 100.00        1 530 801.86       1 023 200.00 -103%

38 Charges extraordinaires -                    -                    -                      -                      
48 Revenus extraordinaires -                    -                    -                      -                      

E1
 Résultat provenant de 
l'activité extraordinaire                       -                         -                           -                           -   

 Résultat total du compte de 
résultat (O1+E1)          32 100.00       -991 100.00        1 530 801.86       1 023 200.00 -103%

Total des charges d'exploitation

 Total des revenus d'exploitation 

Revenu d'exploitation

 Résultat provenant de l'activité 
opérationnelle (R1+R2) 

Charges d'exploitation

Compte de résultat échelonné
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AUTORITÉS

VOTER, COLLER, SIGNER !
Pour que votre voix compte

À la suite d'une fraude qui a entaché les élections cantonales de mars 
2017, le Conseil d'État a décidé de renforcer la sûreté du vote par cor-
respondance et d'introduire une mesure d'identification supplémen-
taire, à savoir l'étiquette autocollante personnelle. Cette nouveauté 
est entrée en vigueur lors de la votation fédérale du 13 juin 2021.

Désormais, lors de chaque scrutin, la citoyenne ou le citoyen qui vote 
par correspondance (par voie postale ou par dépôt à la commune) 
doit impérativement coller une de ses étiquettes autocollantes sur sa 
feuille de réexpédition, dans la case prévue à cet effet. À défaut d'ac-
complir cette formalité, le vote est nul.

La citoyenne ou le citoyen qui vote par correspondance doit toujours 
apposer sa signature sur la feuille de réexpédition.

En cas de perte des étiquettes, un nouveau lot peut être demandé  
à l'administration communale.

En cas de vote à l'urne, les samedi et dimanche, la présence des vo-
tants est obligatoire. Les enveloppes amenées par d'autres personnes 
ne peuvent être acceptées.

16



17

Par l'administration communale

ATELIERS D’ÉVEIL AU FRANÇAIS  
ET INTÉGRATION DES ENFANTS ALLOPHONES

Dans le cadre des Projets de l’Agenda 2030 VS, les Structures jeu-
nesse communales accueillent depuis le mois de novembre dernier 
de jeunes enfants allophones afin de faciliter leur prochaine rentrée 
scolaire en 1re année HarmoS. Ce projet est soutenu par le Service 
cantonal de la Jeunesse, le Service de la Population et des Migra-
tions, l’Office de l’Asile ainsi que le Service de l’Enseignement.
Source potentielle d’inquiétude pour tous les parents et les en-
fants, la rentrée scolaire en 1re année peut être d’autant plus an-
goissante lorsque l’on ne maîtrise pas la langue du lieu. Le projet 
« Mixité sociale de la petite enfance » a l’ambition de préparer les 
enfants allophones non intégrés à une structure d’accueil à ce pre-
mier jour de classe et ainsi faciliter cette transition du milieu fami-
lial au milieu scolaire.
Entièrement financé par le canton du Valais, le projet nécessite que 
les Structures jeunesse mettent à disposition les locaux de l’UAPE 
ainsi que des professionnelles de l’enfance, dans le but de déve-
lopper la langue française une année avant la rentrée scolaire. Les 
éducatrices participantes seront amenées à suivre une formation, 
financée par le canton, afin de développer des postures éducatives 
facilitant le développement du langage.
À travers des jeux, des activités créatrices, des comptines, 10 en-
fants répartis en deux groupes et mélangés à des enfants de langue 
maternelle française apprennent les règles de la vie en collectivité 
et accomplissent leurs premiers pas vers l’autonomie, afin d’être 
prêts à débuter l’école. Planifiés sur 38 semaines dans l’année, 
à raison de deux fois deux heures par semaine, les ateliers per-
mettent également de faciliter les interactions sociales.

En l’espace de trois mois, l’évolution des nouveaux enfants fré-
quentant les ateliers s’est rapidement fait ressentir. Certains en-
fants qui ne parlaient pas expriment maintenant quelques mots. 
La séparation des parents s’est également faite progressivement, 
malgré quelques difficultés au départ. En marge de ces deux as-
pects, l’apprentissage des relations sociales au sein d’un groupe est 
également particulièrement important. Pour certains enfants, la vie 
en groupe et les interactions avec les pairs constituent une grande 
nouveauté pleine de défis. L’attention et la concentration sont éga-
lement exercées lors d’activités ciblées.
Ce projet a pour objectif central que « tous les enfants vivent se-
reinement leur premier jour d’école », sans que des inégalités ne 
se manifestent dès ce jour particulier. La création de ces ateliers au 
sein des Structures jeunesse est apparue comme une évidence et 
semble, après quelques mois, déjà porter ses fruits !
Hormis une taxe d’inscription de Fr. 10.-, la prise en charge est gratuite.

            Pour plus d’informations :
https://www.vs.ch/fr/agenda2030

STRUCTURES JEUNESSE

Pour une meilleure intégration linguistique des enfants d’une autre langue maternelle dès la première rentrée scolaire. 

Pour tous les parents d’enfants allophones concernés par 
cet accueil pour la prochaine rentrée 2022, les Structures 
jeunesse se tiennent à disposition en cas de questions au 
024 471 91 31.
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En 2021, notre bibliothèque fêtait ses 30 ans dans un climat tou-
jours bien particulier. Nous espérons que cette nouvelle année 
sera plus sereine que la précédente ! 

Pour ce premier semestre, nous vous proposons plusieurs anima-
tions riches et diversifiées : pensez toutefois à vérifier si celles-ci 
ont lieu comme prévu, ainsi que les conditions, sur le site internet 
de la commune et/ou notre page Facebook. 

• Les rencontres « Né pour lire » continuent dès le 10 mars 
entre 9h et 11h. 

•  La première édition nationale de « Biblioweekend » aura lieu 
les 26 et 27 mars avec pour thème « Décrocher la lune ». Pour 

vous aider à la décrocher, nous vous proposons diverses ac-
tivités pour toute la famille le samedi matin et le dimanche 
après-midi. 

•  Tous les derniers mercredis du mois dès le 30 mars, les jeunes de 6H 
à 8H se réunissent pour discuter littérature lors du Club de lecture.

•  Le mercredi 6 avril, un après-midi bricolage sera organisé 
pour les jeunes. 

• Le 18 mai se tiendra la cinquième édition de la « Journée de la 
lecture à voix haute » !

Les choix de Pascale

Les choix de Mélissa

 

Après la chute
de Marie Leymarie
Éd. Syros

La princesse Ortie
de Frédéric Maupomé, illustrations 
de Marianne Barcilon
Éd. Kaléidoscope

Les jardiniers invisibles
d’Arnaud Ville
Éd. Rouergue

Survivant des glaces
de Mike Horn
Éd. Michel Lafon

Gymnaste de l’équipe nationale, Lilou 
touche au but suprême : aller aux JO, 
dans 4 mois. Mais une chute aux barres 
la force à s’arrêter. Impensable, impos-
sible… Lilou est perdue, la gym, c’est 
toute sa vie. Elle n’arrive pas à renoncer 
et va tout faire pour continuer à s’entrai-
ner. Tout ? Trop peut-être…
Beau roman pour adolescents dans le-
quel on vit les émotions d’une jeune fille 
emprisonnée par la pression de la com-
pétition et par la peur de décevoir ses 
proches. Petit à petit, elle va se libérer.
L’auteur connait bien le monde de la 
gymnastique, elle a pratiqué ce sport 
étant jeune.

Une princesse pas comme les autres, 
un dragon myope et un prince en dé-
tresse. Le sacré caractère de la prin-
cesse Ortie va l’emmener dans une 
aventure qu’elle traversera grâce à une 
bonne dose de ruse, une pointe de ma-
lice et… quelques champignons.   
Les dessins énergiques sont adoucis 
par une aquarelle dans les tons verts, 
qui rappelle le côté piquant mais bien-
faisant de cette « mauvaise » herbe 
dont la princesse porte le nom.

De magnifiques photos, un texte un brin 
poétique… ce documentaire nous invite 
à découvrir (ou redécouvrir !) les « petites 
bêtes » avec respect, bienveillance et émer-
veillement. Il nous donne également des 
idées d’aménagement souvent simples afin 
d’accueillir et d’observer les insectes.
Après lecture, nous n’avons qu’une envie : 
qu’ils s’installent et se plaisent dans nos 
jardins.
Arnaud Ville est photographe de formation 
et entomologiste par passion.

Connaître ses limites pour savoir 
quand on peut les repousser et 
quand il faut s’arrêter. Utiliser ses 
échecs pour rebondir et atteindre ses 
objectifs. C’est l’expérience que veut 
partager l’aventurier Mike Horn avec 
ses lecteurs, à travers son parcours 
qui lui fera traverser la planète du 
pôle Nord au pôle Sud. On découvre 
aussi l’importance des liens qu’il en-
tretient avec sa famille et ses amis, 
et dont il puise sa force pour achever 
cette aventure extrême. 

DES ACTIVITÉS ET NOUVELLES IDÉES DE LECTURE !

LES BIBLIOTHÉCAIRES PARTAGENT 
LEURS COUPS DE CŒUR
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Les choix de Samantha

Les choix d'Émilie

Le prince aux deux visages
de Gilbert Sinoué
Éd. de l'Archipel

Visa pour l’éternité 
de Laurence Couquiaud
Éd. Albin Michel

Ce roman présente la vraie histoire 
de T.E. Lawrence. Paul Savarus, ac-
compagné de son épouse, va au ci-
néma découvrir le dernier fi lm de 
David Lean « Lawrence d’Arabie ». À 
la sortie, ils rencontrent un couple 
dont le mari a détesté cette projec-
tion. Pourquoi ? Il va leur exposer 
ses raisons lors de diff érentes ren-
contres. Qui était T.E. Lawrence ? 
Quel enfant était-il ? Qui est réelle-
ment l’auteur des « Sept piliers de 
la sagesse » ? Savarus va mener une 
enquête fascinante entre Paris et 
Londres pour découvrir des récits de 
cet homme aux 1001 vies. 
Dans ce roman historique sur un per-
sonnage qui a construit l’Histoire, 
j’ai beaucoup aimé la manière dont 
le récit de Lawrence est introduit. En 
eff et, au même titre que Savarus, le 
lecteur découvre étape par étape les 
diff érents pans de sa vie. 

Acre (Israël), 2016 : une famille se 
rend à un hommage commémora-
tif, celui de Chuine Semo Sugiha-
ra. Un désaccord familial s’installe 
et Ewa raconte son histoire, liée à 
ce grand Homme. Elle remonte le 
temps jusqu’en 1939, où elle a été 
contrainte de fuir la Pologne après 
le meurtre de son mari, partant seule 
dans un exode semé d’embûches. 
Son premier arrêt en Lituanie lui per-
met de rencontrer Leib, un médecin 
qui cherche un asile, une terre d’ac-
cueil, car il est juif. Grâce à Chuine 
Semo Sugihara, Ewa, Leib et des 
milliers d’autres juifs obtiennent un 
visa de transit leur permettant de re-
partir. Leur long périple les conduit 
jusqu’au ghetto de Shanghaï. Ils de-
vront survivre dans des conditions 
innommables… 
Ce roman, inspiré par des faits réels, 
est intense, prenant et captivant. 
L’auteure a une magnifi que plume ; 
elle sait mettre en valeur cette his-
toire d’amour et de courage au cœur 
de ce long et périlleux exode, de 
l’est de l’Europe à l’Asie, et d’un dic-
tateur à un autre.

Un jour, je serai fantasticologue ! 
de (Sorceline, vol. 1) de Sylvia Douyé, 
Paola Antista
Éd. Vents d'Ouest

C’est l’histoire de Sorceline qui in-
tègre une école pour devenir cryp-
tozoologue, c’est-à-dire spécialiste 
des animaux mythiques et fantas-
tiques. Au cours de sa scolarité, elle va 
se découvrir un don particulier qui va 
intriguer le professeur…
J’ai beaucoup aimé suivre les aven-
tures de Sorceline. Les dessins sont de 
styles manga, avec des personnages 
aux grands yeux. C’est une bande 
dessinée d’aventures mélangée à du 
fantastique. Des énigmes viennent 
ponctuer le quotidien des étudiants 
de cette école très particulière. 

Nous vous invitons à parcourir régulièrement notre page 
Facebook ou notre page sur le site internet de la com-
mune pour suivre les actualités et connaître les détails 
des activités.

www.collombey-muraz.ch
Rubrique « Culture et patrimoine » / Bibliothèque

www.facebook.com/
bibliocollombeymuraz

De plus, nous proposons toujours de livrer des docu-
ments à domicile aux personnes à risque. Vous pouvez 
nous appeler au 024 473 61 88 ou nous envoyer un mes-
sage à biblio@collombey-muraz.ch pour nous faire part 
de vos souhaits.
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LA DER

LA FUGUE  
Le cycle des rythmes
Par les organisateurs

Retrouvez toutes les informations sur 
www.la-fugue.ch  
ou sur la page Facebook 
www.facebook.com/lafuguechablaisienne 

Dimanche 12 juin 2022

Dimanche 12 juin entre 9h et 16h aura lieu la 11e édition de la Fugue 
Chablaisienne, présentée par Chablais Région. Lors de cette journée, 
profitez, à vélo, en rollers ou en trottinette, d’un parcours sécurisé pour 
explorer votre région, son paysage et ses activités.

Nouveauté 2022

Cette année, plusieurs communes sont venues rejoindre cette belle 
aventure, riche de partage, en travaillant main dans la main avec nos 
partenaires historiques. Vous pourrez donc, au fil du parcours, décou-
vrir la commune de Port-Valais sur l’aire d’Aigle ; St-Gingolph à Ollon ; 
Villeneuve à Monthey ; Noville à Vionnaz ; Yvorne à Vouvry ; Rennaz à 
Collombey-Muraz et Saint-Maurice à Bex, qui sera l’aire officielle de la 
manifestation.

Notre thème, la musique, vous permettra de chanter, danser et jouer 
sur les 10 aires que compte le tracé 2022, de découvrir des instru-
ments venus d’ailleurs, ainsi que des écoles de musique et de danse de 
notre région chablaisienne. Le concours s’amusera avec vous sur des 
rythmes endiablés ! De belles rencontres seront donc au rendez-vous 
en ce 12 juin 2022. 

Vous pourrez suivre, en temps réel, votre trajet sur votre téléphone et/
ou tablette, grâce à la géolocalisation du plan interactif, que vous trou-
verez sur notre site la-fugue.ch. Tout au long de votre journée, vos com-
munes chablaisiennes partageront avec vous des activités ludiques, 
tout en vous faisant déguster de bons petits plats.

Ce jour-là, des routes secondaires seront fermées au trafic routier et la 
circulation subira des modifications. Un dispositif de signalisation sera 
mis en place et du personnel de circulation sera mobilisé. Nous vous 
remercions d’ores et déjà de respecter les consignes données par la 
police et la protection civile. 

2022


